
Les ONG souhaitent obliger lâ€™Ã‰tat Ã  revoir lâ€™Ã©valuation des risques des pesticides
 Dossier de<br /> la rÃ©daction de H2o
 September 2023


Les 5 ONG environnementales de Justice pour le Vivant ont fait appel d'une partie du jugement rendu par le tribunal
administratif de Paris le 29 juin dernier, afin d'obliger l'Ã‰tat Ã  combler les failles des mÃ©thodes d'Ã©valuation des risques
des pesticides, reconnues de maniÃ¨re historique dans le premier verdict. L'Ã‰tat, condamnÃ© Ã  respecter les objectifs des
plans Ã‰cophyto et Ã  mieux protÃ©ger ses eaux, a lui-mÃªme fait appel de la dÃ©cision.



Dans sa dÃ©cision du 29 juin dans le cadre de Justice pour le Vivant, l'action menÃ©e par POLLINIS, Notre Affaire Ã  Tous,
BiodiversitÃ© sous nos pieds, ANPER-TOS et l'ASPAS, le tribunal administratif de Paris a reconnu pour la premiÃ¨re fois
l'existence d'un prÃ©judice Ã©cologique rÃ©sultant d'une contamination gÃ©nÃ©ralisÃ©e de l'eau, des sols et de l'air par les
pesticides, ainsi que la faute de l'Ã‰tat franÃ§ais dans cette situation. Il a Ã©tÃ© condamnÃ© Ã  prendre les mesures nÃ©cessaires
pour respecter les objectifs des plans Ã‰cophyto et pour protÃ©ger les eaux souterraines du pays. Les failles des
procÃ©dures d'Ã©valuation et d'autorisation de mise sur le marchÃ© des pesticides ont Ã©galement Ã©tÃ© reconnues par le
tribunal, mais la juridiction n'a pas contraint l'Ã‰tat Ã  agir sur ce point. ConsidÃ©rant que la rÃ©vision du processus
d'homologation des pesticides est la condition sine qua none d'une rÃ©duction systÃ©mique et urgente de l'utilisation des
pesticides en France, les 5 ONG de Justice pour le Vivant ont fait appel de cette partie de la dÃ©cision, en dÃ©posant une
requÃªte devant la cour administrative d'appel de Paris le 29 aoÃ»t 2023. Elles cherchent Ã  obtenir un changement concret
des mÃ©thodes d'Ã©valuation des risques des pesticides, prÃ©alable indispensable pour enrayer l'effondrement de la
biodiversitÃ©.



Face Ã  sa condamnation et Ã  la reconnaissance historique de sa responsabilitÃ© dans l'effondrement de la biodiversitÃ©,
l'Ã‰tat a lui aussi fait appel du jugement rendu. L'appel n'Ã©tant pas suspensif, il doit toujours, d'ici le 30 juin 2024 : d'une
part, prendre toutes les mesures utiles pour respecter les objectifs de rÃ©duction des pesticides prÃ©vus par les plans
Ã‰cophyto ; d'autre part, protÃ©ger rÃ©ellement, comme la loi l'y oblige dÃ©jÃ , les eaux souterraines du territoire des effets des
pesticides et de leur rÃ©sidus, rappellent les ONG.Â 
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